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Comment régler une compétition à laquelle vous vous êtes inscrits ? 

Vous pouvez dorénavant vous inscrire aux compétitions sans régler en ligne 

immédiatement. Mais pour cela, vous devrez envoyer vos inscriptions au 

directeur des compétitions (benoit.deveze@yahoo.com). 

 Si vous choisissez de régler à l’inscription, le premier nom saisi devient 

capitaine (par paires ou par 4) et sera responsable des modalités de paiement 

de l’équipe. 

Plus aucun paiement à la table ne sera effectué. 

ATTENTION : Le règlement sera à faire au maximum 4 jours avant la 

compétition, sous peine de voir votre inscription annulée.  

1. Vous souhaitez régler par le biais de votre solde FFB : 

Sur votre page d’accueil, vous avez un sigle € en rouge qui apparait, cliquez 

alors sur ce sigle : 

 

Puis cliquez sur payer : 
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Si vous avez assez d’argent sur votre solde FFB (sinon, pensez à 

alimenter votre compte), vous pouvez : 

• Soit « Payer la totalité du montant »,  

• Soit « répartir le montant sur les membres de l’équipe ». Mais 

attention à vérifier que tous les membres de l’équipe paient 

sa quotte part, sinon, l’inscription pourra être annulée.  

 

L’avantage d’utiliser votre solde FFB, c’est, qu’en cas de remboursement, 

il se fait immédiatement. 

 

2. Vous souhaitez régler en payant directement au Comité  

 

Vous pouvez venir régler au Comité, maximum 4 jours avant la 

compétition, soit :  

• Par Chèque (que vous pouvez aussi envoyer) 

• En Espèces 

• Par Carte bleue 

En précisant la compétition et le nom des joueurs. 

Mais il faudra régler la totalité de la compétition pour 

l’ensemble de l’équipe. 


